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Édito
Structure au centre de la vie culturelle de notre territoire, l’École des Arts est un établis-
sement d’enseignement artistique porté et financé par les Communautés de Communes 
Cœur de Tarentaise, Vallées d’Aigueblanche et Val Vanoise.

Au-delà de l’enseignement spécialisé, le projet de l’établissement permet d’acquérir une 
formation artistique et culturelle complète. Les nombreux projets et partenariats mis en 
place avec des structures culturelles locales ou régionales permettent à chaque élève, 
tout au long de l’année, de rencontrer des artistes, d’assister à des spectacles, de dan-
ser ou de jouer en public.

Pour cette saison 2023-2024, la proposition pédagogique évolue.
En Danse, des cours d’initiation et d’éveil seront proposés sur le site de Bozel. 
En Musique, le format du cursus découverte sera désormais ouvert dès la classe de CP. 
Les élèves pourront pratiquer plusieurs instruments dans l’année et même les rapporter 
à la maison !

Chaque année, nous accueillons près de 500 élèves dans 17 disciplines différentes et 
autant de pratiques collectives. Novices, débutants ou confirmés, l’École des Arts vous 
est grande ouverte.

N’hésitez pas à nous rejoindre !

Thierry MONIN

Président de la Communauté 
de Communes 
Val Vanoise

Fabrice PANNEKOUCKE

Président de la Communauté 
de Communes 
Cœur de Tarentaise

André POINTET

Président de la Communauté 
de Communes 
Vallées d’Aigueblanche

[ concert avec «amphitryo» - juin 2022 ]



Musique 
Les instruments enseignés

les boisclarinette

hautbois 
baroque

flûte 
traversière

saxophone

trompette
cor

les cuivres

trombone

le chant
cours de chant individuel 
ou en petit groupe

MAO

musique assistée
par ordinateur

L’apprentissage d’un instrument se fait en cours semi-collectif ou individuel hebdo-
madaire de 30 minutes à 45 minutes selon le niveau de l’élève. L’enseignement est 
complété par une pratique collective et un module de formation musicale.

Un parc instrumental est mis à disposition des élèves qui n’ont pas d’instrument. 
Les nouveaux élèves sont prioritaires. Le contrat de location est annuel. Tous les instru-
ments ne sont pas disponibles (renseignement auprès du secrétariat).

Pratiques collectives 
Les pratiques collectives sont les lieux de partage musical, au cœur de l’appren-
tissage. Elles sont incluses dans le parcours des cycles 1 et 2. Le cours hebdoma-
daire dure de 45 minutes à 1h30.  Ces cours sont aussi accessibles seuls, selon le 
niveau de l’élève, sans être inscrit à un cours d’instrument.

L’inscription à la chorale (enfants, ados ou adultes) est gratuite pour tous les élèves 
à partir de 6 ans inscrits dans un parcours à l’École des Arts (musique, danse, 
théâtre) ! Vous pouvez l’ajouter à votre emploi du temps sur simple demande au 
secrétariat.

Quelques exemples : 

• Chorale
• Orchestre à cordes
• Orchestre à vents
• Musiques actuelles (rock, blues, pop, folk)

• Musique assistée par ordinateur

piano

accordéon

clavecin

percussions

les claviers

les percussions
violoncelle

violon

basse

les cordes

guitare
accoustique

guitare
électrique

batterie

 Liste d’instruments non-exhaustive. Les enseignements 
sont soumis à un effectif minimum d’élèves

• Musiques traditionnelles 
(irlandaises, tziganes, etc.)

• Musiques Baroques
• Batucada
• Fanfare
• etc.



ORGANISATION DES études
CYCLE INITIAL

4 et 5 ans
MS et GS

Éveil musical 
Permet à l’enfant de s’initier à la musique sous toutes ses formes 

de façon ludique et adaptée à leur âge. 
45 min en groupe

6-7 ans
CP (jusqu’en CE2 selon 

le souhait de l’enfant)

Découverte
Le parcours découverte permet aux enfants de découvrir et prati-
quer plusieurs instruments tout au long de l’année avant de faire 
un choix d’instrument pour l’entrée en cycle 1. Le changement 

d’instrument se fait après chaque période de vacances. 

1h15 en groupe : 
- 1 cours de technique instrumentale 

- 1 cours de pratique collective (instrumentale 
et vocale)

CYCLE 1

Pour mon enfant 

à partir du CE1

1re et 2e années

2 cours par 
semaine

La formation musicale (FM) est incluse dans  
la pratique collective et le cours de technique 
instrumentale. 

- technique instrumentale  
(30 min seul ou 45 min à 2 ou 3)

- pratique collective - FM (1h)

3e et 4e années

3 cours par 
semaine

La formation musicale est l’objet d’un cours 
annexe. La pratique collective fait l’objet d’une 
pratique spécifique.

- technique instrumentale (30 min seul ou 45 min en 

petit groupe de 2 ou 3 élèves)

- pratique collective (45 min à 1h)
- formation musicale (1h)

OBTENTION DU DIPLÔME DE CYCLE 1

CYCLE 2

Pour mon enfant 

s’il a le diplôme de 

Cycle 1

durée du cycle :
entre 2 et 5 ans

3 cours par 
semaine

CYCLE 2 — diplômant
Cursus classique ou cursus musiques 

actuelles
Ce parcours diplômant prépare 

à l’obtention du B.E.M.*

- technique instrumentale (45 min seul ou 1h en petit 

groupe de 2 ou 3 élèves)

- pratique collective (1h à 1h30)

- formation musicale (1h)

- préparation au concours
- stages, masterclass

CYCLE 2 — cursus allégé non diplômant
Pour ceux qui veulent s’investir mais ne sou-
haitent pas obtenir leur diplôme de B.E.M.*

- technique instrumentale  (45 min seul ou 1h en petit 

groupe de 2 ou 3 élèves)

- pratique collective (1h à 1h30)

- formation musicale (1h)

- stages, masterclass

OBTENTION DU DIPLÔME DE CYCLE 2 OU DU B.E.M.*

HORS CYCLE - ADULTES

Pour les adultes 
tous niveaux

3 cours par 
semaine

- technique instrumentale (45 min seul ou 1h en petit groupe de 2 ou 3 élèves)

- pratique collective (1h à 1h30)

- formation musicale (1h)

- stages, masterclass

Musique 

et aussi ...
GroupeS ExtérieurS 
Soutien à la pratique amateure 

L’École des Arts dispose d’un espace équipé et dédié aux musiques actuelles 

et amplifiées. Cette salle est ouverte à tous les musiciens et groupes. Elle fait 

l’objet d’une inscription spécifique à l’École des Arts. 

Accessible du 1er septembre au 1er juillet en fonction des disponiblités.
Renseignements auprès du secrétariat de l’École des Arts.

la formation musicale 

Quand vous vous inscrivez à l’école, il faudra suivre un cours de Formation 

Musicale. Plus qu’un cours de solfège, vous aborderez l’histoire de la mu-

sique, vous développerez votre oreille, votre créativité et bien d’autres notions 

essentielles pour l’apprentissage de la musique ! 

un engagement à l’année

Les parcours musicaux nécessitent un engagement de l’élève et de la fa-

mille, un travail régulier et le suivi de plusieurs cours et ateliers à l’école et à 

la maison. L’élève inscrit dans ce parcours s’engage également à participer 

à la vie de l’École (spectacles, auditions...).

*Le B.E.M (Brevet d’Études Musicales) 

Il est délivré au terme du cycle 2 (diplômant). 

L’examen est mis en place par l’ensemble des 
établissements du Schéma Départemental 
d’Enseignements Artistiques du département.

Musique 

Zoom sur



Danse 
L’École des Arts propose, à partir d’un cycle initial ouvert aux plus jeunes, trois esthétiques : 

classique, contemporain et jazz.

Les cycles d’apprentissage

Cycle Initial (pour les enfants de 4 à 10 ans)
Ce premier cycle est mis en place pour éveiller l’élève à la perception de son corps dans l’espace, valoriser sa 

créativité et stimuler sa sensibilité artistique. Ce cycle permet de susciter et développer l’envie avant d’entrer dans 

un cursus d’apprentissage plus régulier et d’appréhender les différentes esthétiques lors du cycle 1.

Cycle 1 et 2 (à partir de 8 ans et en fonction du niveau)

À partir du cycle 1, l’élève choisit la ou les esthétiques dans lesquelles il veut évoluer. Ces cycles délimitent les dif-

férentes étapes de la formation des danseurs et correspondent aux grandes phases du cursus scolaire. Le passage 

d’un cycle à l’autre se fait sur examen et contrôle continu.

Hors Cycles (pour les grands en fonction de leurs envies)
Des cours et ateliers dans les deux esthétiques sont dispensés afin de répondre aux attentes des adultes qu’ils 

soient débutants ou initiés. 

   Nouveauté            
Des cours à Bozel ! 

Pour l’année scolaire 2023-2024, l’École des Arts 

propose des cours d’éveil et d’initiation 

danse à Bozel ! 

 Dispositif soumis à un effectif minimum d’élèves.

4 et 5 ans
MS et GS

Éveil artistique et corporel
Éveil à la danse, sensibilisation artistique en mouvement et en musique

45 min par semaine

6 ans
CP

Initiation
Pratique ludique des fondamentaux de la danse : corps, espace, rythme

1 h par semaine

7 ans
CE1

Découverte
Cette année permet de découvrir en alternance les deux esthétiques, contemporaine et classique.  

À son issue, l’élève choisit d’entrer en cycle 1 dans la ou les esthétiques de son choix
1 h par semaine

8 ans
à partir 
du CE2 

CYCLE 1
Choix de l’esthétique classique, contemporaine ou jazz.  

Examen de fin de 1er cycle en interne pour le passage au cycle supérieur.

cours de 1h à 1h15 
par semaine

dès 12 ans
de la 6e à 

la 3e

CYCLE 2
Danse classique, contemporaine ou jazz.

Cours techniques et ateliers. Des masterclass et rencontres renforcent la formation.

- cours de 1h à 
1h30/par semaine

- possibilité de 
plusieurs cours

adolescents
et adultes

HORS-CYCLE
Danse classique, jazz, contemporaine, barre au sol, cours de pointes.

Cours en fonction du niveau (débutant, intermédiaire, avancé).

1h à 1h30  
par semaine



Depuis septembre 2021, l’École des Arts propose des cours de théâtre sous la forme d’un cours hebdoma-

daire. Les groupes sont constitués par tranches d’âges.

La pratique théâtrale est un exercice complet. Seul ou en groupe, chaque pratiquant sera amené à travailler 

sur sa posture, sa voix, sa présence dans l’espace, sa capacité d’improvisation et d’adaptation.

Des exercices de diction seront mis en place (virelangues ou exercices ludiques), des jeux d’écoutes et d’in-

teractions, des saynètes, pour petit à petit proposer un spectacle face au public.

Parfois au travers de l’improvisation, clownesque ou dramatique, parfois en s’appuyant sur des textes clas-

siques ou contemporains, les différents aspects de la discipline seront abordés, toujours dans le respect, la 

bienveillance et en fonction des envies de chacun.

nThéâtre 
CURSUS DURÉE LIEU

Cours CP-CE1 1h30 par semaine
MOÛTIERS 

École des Arts, 
Espace Culturel Intercommunal

et 

BOZEL 
Salle polyvalente,

École primaire de Bozel

CE2-CM2 1h30 par semaine

Cours 
COLLÈGE - LYCÉE

1h30 par semaine

Cours
ADULTES

2h par semaine

                  Découvertes   
culturelles

Comme pour l’ensemble des enseignements dispensés au sein 

de l’École des Arts, des liens seront faits avec les structures 

partenaires et compagnies professionnelles (sous forme de 

stages ou d’activités ponctuelles) permettant ainsi à chaque 

élève d’aller au théâtre, de rencontrer les artistes et d’acquérir 

une formation complète.

Zoom sur



 

L ‘équipe
> 15 enseignants en musique, dont une musicienne intervenante

> 2 enseignantes en danse 

> 1 enseignante en théâtre

Une école, plusieurs sites
à MOÛTIERS
> École des Arts et Auditorium, Espace culturel intercommunal, place L. Lungo

> Salle de danse à l’Espace Boëro, rue de la Chaudanne

> Salle des fêtes

à BOZEL
> École de musique, rue de l’église (au dessus de la bibliothèque municipale)

> Salle des Tilleuls  

> École élémentaire

> Salle sous la Mairie

Renseignements, tarifs et inscriptions
auprès du secrétariat de l’École des Arts sur le site de Moûtiers

ecoledesarts@coeurdetarentaise.fr    04.79.24.33.49

Horaires d’ouverture du secrétariat : lundi et mercredi : 9h00 >12h00 et 13h30 >17h30    

mardi et jeudi : 13h30 > 17h30    

+ d’infos   www.ecole-des-arts.fr

Informations 
pratiques
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